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LL’’HHYYPPOOCCRRIISSIIEE  EETT  UUNN  PPLLAATT  DDEE  LLEENNTTIILLLLEESS……  LLEESS  FFOONNCCTTIIOONNNNAAIIRREESS  EETT  
AAGGEENNTTSS  PPUUBBLLIICCSS  DDEEVVRRAAIIEENNTT  EETTRREE  SSAATTIISSTTAAIITTSS    

DDEE  TTRRAAVVAAIILLLLEERR  AA  PPEERRTTEE  EENN  22000066  EETT  22000077  !!!!!!  

Le ministre JACOB déclare : « La signature de ce premier accord en huit ans est 
exemplaire ! »… un accord de grande ampleur  pour favoriser l’évolution de notre fonction 
publique vers plus de mobilité, de souplesse et de fluidité ». Tout est dit dans le contenu ! 

 
Pour obtenir une augmentation de + 0,5 % au … 1er février 2007 ( !), trois 

organisations syndicales (sur 7), représentant, au mieux, 30 % des voix, ont bradé les 
revendications sociales et statutaires 

 
Ainsi, les fonctionnaires et agents publics ne percevraient  que 0,5 % au 1er juillet 

2006 et 1 point d’indice au 1er novembre 2006 et… c’est tout pour cette année. 
 

On est bien loin du maintien du pouvoir d’achat pour tous en 2006, à savoir + 1,8 % ! 
 
Ces trois organisations considéraient, vendredi dernier, que les volets « statutaire et 

social » n’étaient pas acceptables, ce n’est pas l’attribution d’un point d’indice  qui fait 
basculer, pour FORCE OUVRIERE, l’analyse de la situation : cela représente environ 0,2 % ! 

 
Mélanger social, statutaire et salarial nous ferait entrer de plain-pied dans la logique 

d’augmentation de la masse salariale globale des agents publics. Avec ce système, tous les 
personnels ne bénéficieraient pas de mesure leur permettant de garantir réellement leur 
pouvoir d’achat. 

Même M. JACOB le dit : « 20 % des fonctionnaires peuvent être concernés par une 
des mesures »…  

 
C’est loin, très loin, de répondre aux attentes de l’ensemble des fonctionnaires et 

agents publics. 
 
FORCE OUVRIERE DIT NON  à ce marché de dupes ! 
 
FORCE OUVRIERE CONTINUE D’EXIGER : 
 

 la revalorisation du point d’indice de + 1,8 % pour tous, en 2006, 
 une refonte de la grille indiciaire pour toutes les catégories C, B et A. 

 
ALORS, TOUS EN GREVE ET EN MANIFESTATIONS,  

LE 2 FEVRIER 2006 
 

Fait à PARIS, le 26 janvier 2006 

ÉTAT


